
Découpage en zone avec indication du type de zone

Emplacement réservé avec numéro d'opération

Règle architercturale particulière

Bande d'implantation obligatoire des façades sur rue des constructions principales

Marge de recul

Elément remarquable du paysage

Façades remarquables

Cheminements / sentiers existants ou à créer

Bâti isolé non agricole

OAP sectorielle

OAP thématique TVB (non cartographiée) sur l'ensemble du ban communal
Cours d'eau

VISIBLE

SOUTERRAIN

Recul obligatoire de 10m de part et d'autre des cours d'eau




